
LANCEZ-VOUS DANS      

L’AVENTURE LEADER !  

Renforcer les liens ville-campagne pour 

promouvoir un nouveau  

développement du Blaisois.  

GROUPE 

D’ACTION 

LOCALE  

 

VAL DE LOIRE - CHAMBORD  



LEADER (Liaison entre Actions de Développement                    

de l’Economie Rurale) est un programme européen de              

développement rural, qui permet de financer une stratégie de 

territoire élaborée localement.  

Les Pays des Châteaux et Beauce Val de Loire se sont associés 

pour former le Groupe d’Action Locale (GAL) Val de Loire - 

Chambord, et porter le programme LEADER sur 7 ans. Pour    

cela, le territoire bénéficie d’une enveloppe du Fonds Européen 

pour l’Agriculture et le Développement Rural (FEADER) d’1,3 

million d’euros.  

QUEL PERIMETRE ?  

Le territoire du GAL regroupe 3 intercommunalités, soit 97        

communes et représente près de 150 000 habitants.  

Il est également possible de dépasser l’échelle du GAL en montant des 

projets de coopération avec d’autres territoires français ou européens.  



QUELLE STRATEGIE ?  

La stratégie retenue par le territoire consiste à développer un lien 

ville-campagne efficace et exemplaire, afin dõengager une     

transition vers :  

¶ Une attractivité plus durable,  

¶ La création de nouvelles richesses,  

¶ Une moindre dépendance aux énergies carbonées,  

¶ Le partage et l’appropriation d’une identité territoriale forte.  

LE PROGRAMME LEADER, POUR QUI ?  

Le programme LEADER s’adresse à tout porteur de projet, public 
ou privé, qui agit en faveur du développement des territoires ruraux 
et périurbains :  

¶ Exploitants agricoles et sylvicoles,  

¶ Artisans et commerçants,  

¶ Petites et moyennes entreprises,  

¶ Communes et groupements de communes,  

¶ Etablissements publics et chambres consulaires,  

¶ Associations.  



Structuration de 

filières de  

proximité 

Sensibilisation 

au « manger 

local » 

Renforcement 

des liens      

agriculteurs/

consommateurs.  

QUELLES ACTIONS ?  
 

Pour mener à bien cette stratégie, les projets financés doivent       

s’inscrire dans l’un des cinq champs thématiques suivants :  

Tourisme nature, 

agritourisme 

Amélioration de la 

qualité de l’accueil 

touristique, 

Espaces de services 

sur les circuits 

touristiques 

Mise en réseau des 

prestataires et sites 

touristiques…  

Sensibilisation des 

habitants aux  

richesses du    

territoire 

Préservation des 

paysages  

Soutien aux     

projets              

d’éco-pâturage 

Maintien d’une 

activité agricole 

périurbaine.   

Sensibilisation à 

l’intérêt            

écologique et       

économique de ces 

filières  

Promotion de ces 

nouveaux métiers  

Structuration d’un 

réseau             

d’entreprises  

Economie       

circulaire.  

Services mobiles, 

espaces de      

visioconférence, 

travail coopératif  

Covoiturage et 

partage de       

véhicules  

Etudes pour   

mailler le        

territoire en    

bornes             

électriques.  

ORGANISER 

UNE MOBILITE 

MOINS        

EMETTRICE DE 

CO2 

 
AMELIORER LA QUALITE 

ET LA DURABILITE DE  LA 

DESTINATION    

TOURISTIQUE 

VALORISER LA    MOSAIQUE       
PAYSAGERE ET 

LE PATRIMOINE    NATUREL ET    CULTUREL 

STRUCTURER 

UNE FILIERE LOCALE DõAGRO-

MATERIAUX ET DõENERGIES 

RENOUVELABLES 

DEVELOPPER UNE FILIERE 

ALIMENTAIRE COURTE ET/

OU LOCALE 



VOTRE PROJET PEUT-IL BENEFICIER DõUN                    

FINANCEMENT LEADER ?  

Pour être éligible, votre projet doit répondre aux critères suivants :  

¶ Se situer sur le territoire du groupe d’action locale  

¶ Répondre à la stratégie du territoire  

¶ Répondre aux exigences du programme LEADER :            

exemplarité, innovation, transversalité, mise en réseau  

¶ Bénéficier d’une contribution publique  

¶ Ne pas bénéficier d’autres fonds européens  

 

Les projets sont examinés en Comité de programmation, instance 

décisionnelle composée d’acteurs locaux publics et privés. Il se réunit 

3 ¨ 4 fois par an et est charg® de s®lectionner les projets ¨              

subventionner.  

 

 

QUEL FINANCEMENT ?  

La subvention LEADER intervient jusqu’à 80 % des financements 

publics mobilisés dans la limite des plafonds déterminés par type 

d’action.  
 

1 ϵ dõargent public permet dõobtenir jusquõ¨ 4 ϵ de LEADER.  

 

QUELLES DEPENSES ELIGIBLES ?  

¶ Des dépenses matérielles : acquisition de matériel (hors         

occasion), travaux…  

¶ Des dépenses immatérielles : études, ingénierie de filière,      

animation, communication, événementiel…  



UNE EQUIPE A VOTRE ECOUTE  
 

Pour répondre à vos questions et vous accompagner dans le 

montage de votre dossier de demande de subvention, l’équipe 

technique LEADER du GAL Val de Loire - Chambord est à votre 

disposition.  

 

 

CONTACTS  

Charline URVOY, chargée de mission LEADER  

leader.vdlc@gmail.com  

Tél :  02 54 46 09 46 ou 06 32 04 43 15 

 

Syndicat Mixte du Pays des Châteaux  

Hôtel d’agglomération de Blois  

1 rue Honor® de Balzac  

41 000 BLOIS  
 

 

Vous souhaitez tester votre idée de projet ? Retrouvez toutes les informations 

dont vous avez besoin sur le site internet :                            

http://www.paysdeschateaux.fr/ ,  

et venez découvrir notre quizz « Quel LEADER êtes-vous » !  
 

http://www.paysdeschateaux.fr/

